
 

CONDITIONS GENERALES CRESCENDO LDDS => Livret A  
  
  
Article 1 : CONDITIONS D’OUVERTURE  
Le contrat CRESCENDO est proposé aux personnes 
physiques majeures résidant en France, titulaires dans les 
livres de la Banque Populaire du Nord d’un compte à vue, 
d’un Livret de Développement Durable et Solidaire (LDDS), 
d’un Livret A, et/ou d’un Livret +X et/ou d’un Livret Fidelis.  
  
Article 2 : OBJET DU CONTRAT  
Par ce contrat CRESCENDO, la Banque Populaire du Nord 
offre une option de gestion des comptes sur livret du client  
par la mise en place de virements automatiques par débit du 
compte à vue destinés à alimenter le crédit d’un des comptes 
sur livret du client désignés aux conditions particulières et 
selon les modalités fixées au sein de la présente convention.  
Ces débits du compte à vue sont autorisés à partir d’un seuil 
de déclenchement (ou d’écrêtage) fixé au sein des conditions 
particulières.  
  
Article 3 : FONCTIONNEMENT DU CONTRAT  
Les caractéristiques de fonctionnement sont fixées dans les 
conditions particulières du présent contrat. Définitions des 
caractéristiques de fonctionnement :  
  
3.1  le Seuil d’écrêtage  
Le seuil d’écrêtage est le montant du solde du compte à vue 
au delà duquel un virement est déclenché automatiquement 
vers le compte épargne. Le déclenchement est  fonction 
d’une périodicité définie par le client.  
  
3.2  Montant d’écrêtage fixe  
Le client peut définir le montant des sommes à porter au crédit 
de son compte épargne dès lors que le seuil d'écrêtage visé 
au 3-1 est atteint. Le montant minimum des virements est  
10€ pour le livret A et de 15 euros pour les autres comptes.  
  
3.3 Périodicité  
Le client peut choisir la date des virements opérés vers un 
compte épargne:  
le 1er du mois, le 5 du mois, le 15 du mois, le 16 du mois, le 20 
du mois, le dernier jour ouvré du mois, 2 fois par mois ou  
fin de trimestre. (choix possible du jour)  
  
3.4 Compte sur livret :  
Sauf dispositions contraires aux conditions particulières, les 
virements du compte à vue viendront au crédit prioritairement 
du Livret de Développement Durable et Solidaire (LDDS)  
dans la limite du seuil règlementaire maximum du LDDS fixé 
à 12 000 euros au 1er octobre 2012. Par la suite, si le plafond 
du LDDS est atteint, les virements seront automatiquement 
portés au crédit du Livret A dans la limite de son seuil 
règlementaire, soit 22 950 euros au 1er janvier  2013.  
Si les seuils règlementaires du LDDS  puis du livret A sont 
atteints, les virements alimenteront, dans la limite de leur 
plafond contractuel, dans un 1er temps le livret +X et puis, 
dans un second temps, le cas échéant, le livret FIDELIS dès 
lors que le client est titulaire de tels comptes sur livret et que 
ces comptes sur livret ont été désignés au sein des conditions 
particulières de la présente convention.  
  
Article 4 : DATE DE VALEUR  
Ces virements sont faits à la périodicité fixée choisie par le 
client. La date de valeur appliquée au débit du compte à vue 
et au crédit du compte épargne dépend de cette périodicité. 
La date de valeur appliquée au débit du compte à vue est 
toujours déterminée au mieux des intérêts du client tandis que 
les règles des dates de valeur relatives aux sommes portés 
au crédit conformément aux règles en vigueur en matière de 
calcul des intérêts du livret A.  

  
  
  
Article 5 : DUREE - RESILIATION  
Le présent contrat est conclu pour une durée indéterminée. Il 
peut être résilié à tout moment par l’une des parties.  Cette 
résiliation pourra s’effectuer par simple lettre pour le client et 
par lettre recommandée avec accusé de réception pour la 
banque.  
Le contrat CRESCENDO est automatiquement résilié en cas 
de résiliation du compte à vue visé aux conditions particulières 
ou en cas de résiliation de l’un des comptes sur livret 
mentionnés aux conditions particulières.  
  
Article 6 : TARIF  
Le contrat Crescendo fait l’objet d’une facturation annuelle dont 
le montant est précisé dans les conditions appliquées aux 
opérations bancaires des particuliers dont le client reconnaît 
en avoir pris connaissance pour en avoir reçu un exemplaire.  
Le montant de l’abonnement est prélevé à date anniversaire de 
souscription du contrat pour l’année à venir. En cas de 
résiliation à l’initiative de la Banque, en cours d’année, ce 
montant est remboursé au prorata temporis de l’utilisation du 
contrat CRESCENDO.  
  
Article  7 :  MODIFICATION  DES 
CONDITIONS GENERALES  
La Banque Populaire du Nord se réserve le droit d’apporter à 
ce contrat toute modification nécessaire ou indispensable 
après en avoir averti le client par lettre simple ou par message 
porté sur le relevé de compte, un mois auparavant, le client 
ayant alors la possibilité de solliciter la résiliation du contrat par 
lettre remise ou adressée au guichet teneur de son compte.   
Le client ne pourra toutefois se prévaloir des dispositions 
susvisées lorsque la modification du présent contrat résultera 
d’une mesure législative ou réglementaire d’application 
immédiate.   
  
Article 8 – LOI  INFORMATIQUE ET LIBERTES  
Dans le cadre de la relation bancaire, la Banque est amenée à 
recueillir des données à caractère personnel concernant le 
client, le cas échéant, le représentant légal, le mandataire et à 
les traiter notamment en mémoire informatisée selon les 
dispositions de la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 
1978 modifiée. Les données à caractère personnel ainsi 
recueillies sont obligatoires et ont pour principales finalités la 
tenue et la gestion du (des) compte(s), ainsi que la gestion de 
la relation bancaire, la gestion du risque, la gestion et la 
prévention du surendettement, la gestion des incivilités, le 
respect de ses obligations légales ou réglementaires, les 
études statistiques et la fiabilisation des données, le contrôle 
et la surveillance lié au contrôle interne auquel est soumis la 
Banque, l’octroi de crédit, les analyses, les études, le pilotage 
de l’activité bancaire, le reporting, l’historisation des données 
pour garantir la piste d’audit, la sécurité et la prévention des 
impayés et de la fraude, le recouvrement, le contentieux, la 
lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du 
terrorisme, l’échange automatique d’informations relatif aux 
comptes en matière fiscale, la classification, la segmentation à 
des fins réglementaires et/ou commerciales, la sélection et le 
ciblage de la clientèle, la prospection et l’animation 
commerciale, la communication et le marketing.  
Le refus par le titulaire/représentant légal/mandataire de 
communiquer tout ou partie de ses données peut entraîner le 
rejet de la demande.   
Les données personnelles collectées par la Banque aident 
également cette dernière à personnaliser et à améliorer 
continuellement la relation commerciale avec le Client afin de 
lui proposer les offres de produits et services les plus adaptées 
à ses besoins. La Banque peut être amenée à agréger ces 
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données personnelles afin d’établir des rapports et modèles 
marketing anonymisés.  
Les données personnelles collectées, de même que celles qui 
seront recueillies ultérieurement, sont destinées à la Banque 
responsable de traitement. Elles pourront être communiquées 
à BPCE S.A. agissant en qualité d’organe central du Groupe 
BPCE, ainsi qu’aux entités du Groupe BPCE concernées pour 
les finalités prévues à l’article secret professionnel. Certaines 
données peuvent être adressées à des tiers pour satisfaire aux 
obligations légales et réglementaires.  
La Banque est tenue au secret professionnel à l’égard de ces 
données. Toutefois, la Banque est autorisée par le 
titulaire/représentant légal/mandataire à communiquer les 
données le concernant dans les conditions prévues aux 
présentes Conditions Générales.  
Les données à caractère personnel (informations nominatives) 
que le Client a transmises à la Banque conformément aux 
finalités convenues peuvent, à l'occasion de diverses 
opérations, faire l'objet d'un transfert dans un pays de l'Union 
Européenne ou hors Union Européenne. Dans le cadre d'un 
transfert vers un pays hors Union Européenne, des règles 
assurant la protection et la sécurité de ces informations ont été 
mises en place. Le Client peut en prendre connaissance en 
consultant la notice d’information accessible sur le site Internet 
de la Fédération Bancaire Française : www.fbf.fr.   
Ces données peuvent être communiquées, à leur requête, aux 
organismes officiels et aux autorités administratives ou 
judiciaires habilités, notamment dans le cadre de la lutte contre 
le blanchiment des capitaux ou de la lutte contre le 
financement du terrorisme. Pour ces mêmes raisons, en vertu 
du Règlement CE/1781 du 15 novembre 2006, en cas de 
virement de fonds, certaines des données doivent être 
transmises à la banque du bénéficiaire du virement située dans 
un pays de l'Union européenne ou hors Union européenne.  
Le titulaire/représentant légal/mandataire disposent d’un droit 
d’accès et de rectification s’agissant de leurs données ainsi 
que d’un droit d’opposition au traitement de ces données pour 
motifs légitimes. Ils peuvent également s’opposer sans frais à 
ce que ces données fassent l’objet d’un traitement à des fins 
de prospection notamment commerciale. Ces droits peuvent 
être exercés par courrier accompagné d’une copie de tout 
document d’identité signé par le demandeur à la Banque au 
service concerné (cf. adresse complète en fin des présentes 
Conditions Générales).  
Ces droits peuvent être exercés par courrier accompagné 
d’une copie de tout document d’identité signé par le 
demandeur auprès de la Banque Populaire du Nord en 
s’adressant au Service Clients à l’adresse suivante : BP 349, 
59020 Lille Cedex.   
  
Article 9 – RECLAMATIONS – MEDIATION   
En cas de difficultés concernant ces produits et services, le 
titulaire peut obtenir de son agence toutes les informations 
souhaitées, formuler auprès d’elle toute réclamation et, en cas 
de difficultés persistantes, saisir par écrit le « Service Clients » 
de la Banque qui s'efforce de trouver avec lui une solution.   
La saisine du « Service Clients » de la Banque est effectuée 
par lettre envoyée à l'adresse suivante :  
« Banque Populaire du Nord, Service Clients, BP 349, 59020 
Lille Cedex ».  
Tout renseignement relatif à une contestation peut être 
obtenu en téléphonant au numéro suivant : 0800 007 800 
(Numéro non surtaxé) ".  
A défaut de solution le satisfaisant ou en l'absence de réponse 
dans le délai de deux mois, le titulaire a la faculté de saisir le 
médiateur de la Banque sur son site internet ou par voie 
postale, dans le délai d’un an à compter de sa réclamation 
auprès de la Banque, sans préjudice des autres voies d’actions 
légales dont il dispose.   

L’adresse postale du médiateur et les coordonnées du site 
internet du médiateur (dès qu’il sera ouvert au public) figurent 
sur les relevés de compte.  
Les informations nécessaires à la saisine du médiateur, son 
périmètre et le déroulé de la procédure de médiation figurent 
sur la charte de médiation disponible sur le site de la Banque 
jusqu’à l’ouverture du site internet du médiateur puis sur le site 
du médiateur dès son ouverture au public.  
Le médiateur, indépendant, statue dans les 90 jours de sa 
saisine, sauf prolongation de ce délai en cas de litige 
complexe. La saisine du médiateur suspend la prescription 
pendant le délai qui lui est imparti pour formuler ses 
recommandations. La procédure est gratuite pour le titulaire 
qui conserve cependant la charge de ses propres frais, 
notamment ses frais de déplacement ou ceux liés à la 
rémunération du conseil qu'il choisirait de s'adjoindre.  
Si les parties décident de suivre l’avis exprimé par le 
médiateur, elles le formalisent, entre elles, par la signature d’un 
accord amiable mettant fin au litige. Cet accord pourra revêtir 
la forme d’une transaction au sens de l'article 2044 du Code 
civil.  
Ni la Banque, ni le titulaire ne sont tenus de proposer ou 
demander la saisine du médiateur avant toute action judiciaire. 
Par ailleurs, la Banque ou le titulaire, que la décision du 
médiateur ne satisferait pas, peut saisir la juridiction 
compétente à l'issue de la procédure de médiation.   
En cas de souscription par Internet, le titulaire peut également 
déposer sa réclamation sur la plateforme européenne de 
règlement par voie extrajudiciaire des litiges en ligne qui 
orientera sa demande : http://ec.europa.eu/consumers/odr/.   
  
Article 10 – DEMARCHAGE- VENTE A DISTANCE  
La présente convention entre en vigueur dès signature par les 
parties.   
Si le titulaire a été démarché en vue de la souscription du 
contrat ou si le contrat a été conclu à distance dans les 
conditions prévues par les articles L 341-1 et suivants et  L 
343-1 et suivants du CMF et même si l’exécution de ce contrat 
a commencé avant l’expiration du délai de rétractation, le 
titulaire est  informé de la possibilité de revenir sur son 
engagement. Conformément aux articles L341-16 du CMF et 
L112-9 du Code des Assurances (en cas de démarchage) , ou 
L227 et suivants du Code de la Consommation et L112-2-1 du 
Code des Assurances (en cas de conclusion du contrat à 
distance), ce droit de rétractation peut être exercé dans un 
délai de quatorze (14) jours calendaires révolus ou de 30 jours 
en assurance-vie en application de l’article L112-2-1, II du 
Code des Assurances à compter de la conclusion du contrat 
en adressant un courrier recommandé avec avis de réception 
à la Banque Populaire.   
 Le modèle de courrier suivant peut être utilisé :   
« Je soussigné …. (Nom, prénom),  demeurant à …. (Adresse),  
déclare renoncer au contrat ……. (Références du contrat) que 
j’ai souscrit le ……, auprès de la Banque Populaire 
………………. (Coordonnées de l’agence de la  
Banque Populaire)  
Fait à …. (Lieu) le …….. (Date) et signature »  
  
Le titulaire est informé qu’il dispose du droit à s’inscrire sur une 
liste d’opposition au démarchage téléphonique. Toutefois, 
malgré cette inscription, le titulaire peut être démarché dès lors 
qu’il existe des relations contractuelles antérieures.  
  
Article  11 :  LOI  ET  LANGUE 
APPLICABLES  – COMPETENCE  
La présente convention est conclue en langue française. Le 
client accepte expressément l’usage de la langue française 
durant la relation contractuelle.  
La présente convention est soumise à la loi française et à la 
compétence des tribunaux français.  
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